
Témoignage de Jean-Luc 

 

Lire dans la foi 

 

Ce vendredi 20 février nous étions 17 membres de l’équipe « Lectures » de la 

paroisse de Colomiers sur une trentaine de participants à la formation « Lire dans la 

foi » proposée par le service diocésain de la formation. Celle-ci se déroulait à la 

maison diocésaine du Christ Roi et était animée par Michèle Maraval et le frère 

dominicain Philippe Jaillot, ancien producteur du Jour du Seigneur sur France 2.  

Le matin, après un tour de présentation et de nos attentes pour cette journée, le Père 

Jaillot nous a appris la différence entre déclamer et proclamer la Parole de Dieu, la 

proclamation prévalant sur la déclaration pour une lecture plus respectueuse dans 

l’esprit. Il nous a, ensuite, donné quelques bases de comportement et de diction 

nous rappelant que nous parlions à l’assemblée et que celle-ci devait avoir le temps 

d’entendre et de comprendre la Parole de Dieu. Le Père dominicain nous a aussi fait 

un petit cours d’histoire en nous racontant l’évolution du ministère du lecteur et que 

celui-ci était avant tout attribué aux diacres en ce qui concerne l’évangile et la prière 

universelle. Être lecteur est une responsabilité plus large que le simple fait de lire 

pendant la messe.  

Après un bon repas partagé, frugal et convivial, séparés en plusieurs groupes, nous 

avons pu nous mettre en situation en lisant à tour de rôle et en nous soumettant à la 

critique des autres membres du groupe.  

C’était donc une belle journée instructive et qui, je n’en doute pas, aidera chacun des 

participants de l’équipe « Lectures » de Colomiers à mieux servir la Parole de Dieu 

afin que tous puissent l’entendre et la comprendre à chaque messe.  

Le Père Jaillot nous disait qu’une équipe de lecteurs ne devait pas être qu’une liste 

de diffusion mais qu’elle devait se retrouver de temps en temps pour s’entraîner, se 

corriger et évoluer. Nous verrons bien comment les choses vont évoluer mais je crois 

que nous avons envie qu’être lecteur à Colomiers soit un service pour la paroisse et 

pour l’assemblée.  


